
Voici le vote des députas du Wof( 
sur les conclusions du rapport tendant 
i la validation de l'élection de M. A l 
bert de Mun, candidat de la droite, 
dans l'arrondissement de Ponlivy. 

Ont voté pour : MM. Dehuchy, do 
Lagrange, Plichon, des Rotours, Tei-
lier-Bé thune. 

Ont voté contre : MM.Bartrand-Mil-
cent,Girard, Guillemin, Louis Legrand, 
Pierre Legrand, Masure, Mention, Mer
lin, Scrépel, Trystram. 

N'ont pas pris part au vote : MM. 
Brame, de Marcère, Joos. 

M. Wallon, sénateur, et son fils, 
viennent de recevoir du ministre de 
l'intérieur, le premier une médaille 
d'or et la second une médaille d'ar
gent, pour un acte de sauvetage qu'ils 
ont accompli cet été aux bains de mer. 

M. Trystram, a été ne m rué m e m 
bre de la commua «a chargée de l'exa
men du projet de loi relatif au classe
ment des travaux à exécuter dans les 
ports maritimes. 

M.Louis Legrand a été nommé mem
bre de la commission chargée d'exa-
lminer le projet de loi relatif à l 'amé
lioration des voies navigables. 

Les prières liturgiques de la messe 
ont toujours excité l'inspiration des 
compositeurs de musique ; il n'est pas 
de maître qui n'ait essayé de rendre par 
le langage des sons ces paroles sublimes 
dans lesquelles se trouvent toutes les 
variétés d'expression possibles ; l'ado
ration, la supplication, les chants de 
gloire, le i flammes de l'amour divin, 
l'ardeur de la foi, viennent tour a tour 
inspirer la verve et le génie de l'auteur. 

Aussi ayons-nous dans ces composi
tions religieuses d^schefs-d œ avre, tels 
que les messes immortelles d'Haydn, 
de Mozart, de Beethoven, l esm-stes de 
cherubini et de Rossini, celles d'Am-
broise Thomas, de Gounod, de Nieder-
mejer et de tant d'autres qu'il serait 
trop long de citer. 

Il n'est donc pas élounant que ce 
magn ûque sujet ait tenté M. Julien 
Koszul, l'excellent organiste du grand 
orgue de la paroisse Notre Dame. M. 
Koszul étant aussi directeur de la «ociétè 
chorale de Sainte-Cécile, avait sous la 
main uue phalange de chanteurs éprou
vés et désireux de faire valoir la messe 
de leur directeur. L'œavre nouvelle est 
éclose ; elle était destinée à célébrei la 
fête de ta sainte patronne des musiciens 
et hier dimanche, les nombreux fidèles 
réunis à l'église Notre-Dame en avaient 
la primeur. 

La messe solennelle en ré de Julien | 
Koszul est complète ; mais le temps a 
manqué pour que les chanteurs puissent 
aborder le Credo d'une f*çjn sure et 
irréprochable. Lors d'ane Seconde audi
tion, le Credo prendra sa place accou
tumée au milieu des chants habituels 
de l'église. 

Une phrase lente et expressive dite 
par les barytons et reprise par les téûors 
commence le Kyrie; c'est U prière sup
pliante qui monte vers le ciel avec calme 

'été : puis la supplication devient 

cieuse et pure, elle vient faire contraste 
avec le chant plus grave et plus attristé 
du Kyrie que les basses et les baryioas 
chantent en contre-sujet ; tout cela 
forme nn tissa mélodique très-serré, 
mais dont tontes les cou textures sont 
claires et admirablement agencées. 

Le Qloria est magnifique dans toutes 
ses parties ; le aebut en est sonore et 
majestueux : c'est bien là le chant de 
triompha des légions angéliques, célé
brant la naissance du Christ et annon
çant aux hommes de bonne volonté 
qu'une ère nouvelle s'ouvre pour le 
monde. L'hymne céleste perd peu à peu 
son éclat pour se confondre avec les sen
timents d'adoration, de glorification que 
le compositeur a rendus de la façon la 
plu» heureuse. Nous arrivons a une 
phrase inspirée et poétique qui est ap
pelée â charmer tous ceux qui l'enten
dent : le Oratias agimus est une vraie 
trouvaille mélodique, unissant la pureté 
du style à la distinction des idées. 

Voici maintenant le passage capital,le 
foudroyant qui tolhs des basses, chant 
grandiose et imposant que soulignent 
de mystérieux Miserere nobis soupires 
par les ténors, et qui aboutit a une ex
plosion de toutes les voix reprenant à 
l'unisson la noble mélodie. 

Le Quoniam reproduit selon la eoupe 
usitée, la phrase initiale du Qloria et le 
Cum sancio ae termine par une fugu 
vive et brillante, digne couronnement 
du morceau remarquable que nous es
sayons d'analyser. 

Trais motifs djaérants aamposant la 

anctus ; le premier exprime l'adora-
ion, et ' célèbre avec recueillement la 
loire du Dieo trois fois saint. Plus ani-
ée et plus cadencée, la phrase sui-

ante en rythme ternaire est coupée 
out-à-coop par un motif fugué sur le-
uel s'échafaudent un chant de ténor 
rès-élevé et nn final vigoureux. 

Le Benedictus est une véritable perle 
u se res è e la spontanéité d'inspiration 
e l'auteur ; il débute par un duo de 
nor etdeii • y'on dont le dialoguemu-
cal est rempii de charme et d'onction. 
outes les voix vï nnent ensuite se mê-
r à ce concert de bénédictions et en

tonnent pour terminer un hosawnah so
nore et triomphant. 

L'Afrius JJei est pathétique comme 
le demande le snjet ; une mélodie suave 
et recueillie, chantée par le baryton 
solo et bientôt reprise par les autres 
voix exprime bien le repentir de l'ame 
coupable s'inclinant devant la majesté 
divine et implorant sa pitié. 

La messe de Koszul est écrite dans 
le style grandiose et sévère, de la com
position religieuse ; la mélodie y coule à 
pleins bords, mais elle est toujours sou
lignée, tempérée, par une harmonie 
pénétrante et serrée qui en double l'ef
fet. Nous connaissons maintenant la 
grande impression qu'elle a produite 
sur les auditeurs, et cela nous prouve 
que nousne nous exagérons pas la haute 
valeur de l'œuvre. 

Dirigée par l'illustre chef d'orchestre 
Victor Delannoy, l'exécution ne pou
vait être que magnifique ! La sociale 
Sainte Cécile peu connue encore, mais 
composée de chanteurs dévoués aux 
bons principes de l'art musical, désireux 
d en propager à Roubaix la diffusion 
intelligente, n'a pas hésité à s'imposer 
des répétitions fréquentes et suivies 
pour arriver a rendre houorablement la 
pensés de leur sympathique, directeur 
Juiieu Koszul. 

Tous, depuis les modestes et pourtant 
indispensables choristes, jusqu'aux so
listes remarquables, MM. Victor Debu-
chy, Henri Beuscart et Louis Aujogue, 
ont rivi-Jii-é d'entrain et d'ardeur et ont 
mené a bonne fin, l'objet de leurs étu
des, cette messe de Ko.-zul dont ils ont 
été les premiers admirateurs. 

Nous adres-ons nos meilleurs remer
ciements à M. Victor Delannoy qui a 
bien voulu prêter le concours de sa di
rection magistrale â l'œuvre de Koszul. 

Nous ne pouvons passer sous silence 
le Credo de Dumont chanté avec une 
ampleur magistrale par M. Warin. 

Et nous terminerons en félicitant 
M. K'i.-zal de son accompagnera.' nt ad
mirable, qui nous fait désirer d'entendre 
bientôt,complétée par l'orchestration,sa 
Messe solennelle en ré-

A iO/fertoire,une Fantaisie en la mi
neur de, Lemmens et a la Sorties a Mar
che du roi de hohéme de Laurent de 
Rillé ont charmé nos oreilles et nous 
ont fait admirer une fois de plus le 
grand talent de l'organiste de Notre-
Dame, RÉMY. 

A maintes reprises, nous avons pu
blié des avis enjoignant aux militaires 
de la classe 1868 de déposer leurs l i 
vrets individuels "aux bureaux de la 
gendarmerie sous peine de punitions 
disciplinaires. Malgré ces avertisse
ments réitérés, nous apprenons au
jourd'hui que trois denos concitoyens, 
qui ont négligé de remplir les formali
tés prescrites par la loi du 27 juillet 
1872 , devront se rendre le 29 novem
bre, à huit heures du matin, à la cita
delle de Lille pour y subir une puni
tion de deux jours de prison. 

Ce sont MM. Jean-Florentin G... né
gociant, Pierre-Paul-Marie-Joseph D . . , 
fabricant, et Jules-Joseph D . . . 

Le motif de la punition est ainsi 
libellé : n'a pas remis SOP livret en 

•ortun et a nécessité les recherches 
Ja gendarmerie. 

Le bruit courait, ce matin, qu'un 
'eune enfant s'était noyé dans un des 
nombreux affaissements qui acciden
tent la rue Saint-André et qu'ont 
rendus très-daDgereux les pluies de ces 
"ours derniers. Nous sommes en me
sure de démentir ces bruits ; il est vrai 
que les dépressions de terrain que nous 
avons signa'ées à maintes reprises, 
existent toujours, mais on n'a eu aucun 
malheur à déplorer, depuis qu'un char
retier s'est démis l'épaule en tombant 
de son tombereau, par suite du mou
vement impiitné au véhicule par les 
inégalités du sol. 

Un homme dont l'idendité n'avait 
d'abord pu être établie, est tombé, 
hier, près du Pont du chemin de fer, 
frappé d'épiltpsie. Ce malheureux a été 
transporté à l'hôpital où il a pasié la 
nuit. Il a été reconnu, ce matin, parun 
des membres de sa famille. 

Un concierge récalcitrant. 
Eu passant dans la rue du Quai, la 

nuit derrière, un agent a remarqué 
qu'une grille placée au-dessus des 
caves d'un établissement industriel, 
s'était affaissée. L'agent éveilla lo con-
cieige pour lui demander de remédier 
à l'état de choses existant, mais le pi
pelet tança vertement l'agent qui avait 
osé troubler son sommeil et, en fin de 
compte, l 'envoya. . . se promener. N o n -
seulement l'agent n'est pas ailé se pro
mener, mais il a dressé procès-verbal 
contre le concierge. 

Parmi les nombreux ivrognes arrêtés, 
hier, nous remarquons Jean S . . . et son 

I complice H . . . qui ont tout brisé, dans 
| YEstatninel Liégois parce qu'on refu

sait de leur donner à boire. 
Henri S. . . , a respecté le mobilier du 

cabaret dans lequel il se trouvait, mais 
il s'est battu avec plusieurs clients à 
qui il a cherché noise, au Tambour 
Maître ; c'est pourquoi il s'est trouvé, 
ce matin, la paille humide du cachot. 

Une farce, comme on n'en commet 
que sur la frontière belge. 

D'abord, le nom des héros, auteurs 
de cette farce, Louis Geirget et Louis 
Strubbe : 

Ce sont deux jeunes miliciens belges, 
et i ls s'en revenaient, dimanche «oir, 
de Menin, dans un état voisin de l'i
vresse, c'est-à-dire aptes a toutes les 
extravagances. Vint à passer sur la 
route obscure M. X . . - , d e Neuville-en-
Ferrain, dans une voiture. Les deux 
gaillards voulurent rire de l'hounêle 
Neuvillois qui se hasardait si tard snr 
le chemin, et sautant sur le siège 
s'emparèrent du fouet et de la lanterne 
et s'enfuirent à travers champs. 

On comprend l'embarras de M. X . . , 
sans lanterne, ni fouet, avec un cheval 
qui avait besoin d'aiguillon,et par" une 
nuit d'enfer. C'était à s'arracher les 
cheveux, mais peniant qu'il s'en v e 
nait tant bien que mal vers Halluin, il 
méditait une vengeance, et il la tenait. 
Il avait reconnu les deux drôl3», et 
aussitôt arrivé, il porta plainte. 

Devant une affaire pareille, il paraît 
que c'est au tribunal correctionnel qu'on 
en réfère. 

Ce soir, dernière représentation de 
la Grande Duchesse. 

Voici l'appréciation que faisait hier 
de cette exécution et de la troupe de 
M. Deschamps, un journal deCourtrai, 
la Constitution : 

La Grande Duchesse de Qérolstein avait attira, 
mardi noir, k notre théâtre, une .ttfuence extraor
dinaire. La salle était bondée, comme elle ne le 
fut jamais. 

Disons-le de suite, l'interprétation a été de» plus 
convenables. Un orchestre complet nous était ar
d r e de Roubaix pour la circonstance; il s'est par
faitement acquitté de sa mission. Nous lui con
seillons cependant un peu plus de discrétion dans 
l'accompagnement; les dimensions de notre salle 
ne permettant pas les sonorités trop fortes. 

Quand aux artistes chargés d'exécuter l'œuvre 
charmante d'OfFenbach, nous n'ayons que des élo
ges à leur adresser. Ils ont iu éviter de donner 
à leur interprétation u t caractère trop fantai
siste, que l'on croit de misv parfois dans l'exécu
tion de l'opérette, qui côtoie de si près la charge 
et la clownerie. 

Cette note est la bonne et nous sommes per
suadés qu' ;ls sauront la tenir. Mm Deschamps 
s'est montrée charmante dans le rôle de la (inouïe 
Duchesse M. Couvreur est un excellent général 
Boum ; quant à M. Fournier, nn nouveau venu, 
qui remplissait le rôle de Fritz, il lui a été fait 
excellent accueil. 

En somme, représentation excellente. Nons 
croyons qne la direction a trouvé là sa véritable 
vois et nons lui souhaitons de pouvoir convier 
souvent encore le oublie courtraisien à semblable 
fête. 

» Voici ce qui s'est passé : 
» Lorsque T'Kict fut ramené en Belgique, 

le premier soin de la Banque fut d'eiamlnar 
les moyens d 'entrer en possession de sa for
tune. Il lui parut tout d'abord qu'il était u r 
gent de le mettre en état de faillite, mais sur 
le conseil de l 'honorable avocat Lec!erq,alors 
commissaire de la Banque, elle aban tonna ce 
moyen dont les inconvénients lui turent s i -

I gnalés. 
» Un arrangement amiable intervint entre 

le fondé de pouvoirs de l'accusé et la Banque. 
' Le premier reconnaissait que tout co que 
j T 'Kint possédait devait revenir légi t imement 
| à la Banque, et d'accord avec son client, il 
j s'engagea a remettre à celui-ci le produi t de 
| la liquidation des biens de T'Kint. Cette l i -
I quidation s'opéra régulièrement, mais au 
j moment de la terminer, et alors que des va

leurs importantes allaient et e versées comme 
reliquat a la Banque, le mandataire de T Kint 
déclara au nom de ce dernier, qu' i l n 'y con
sentirait qu 'à la condition de reienir quarante 
mille francs et quelques tableaux. Il fit va
loir qu'il é ait juste qu'il lût lui-même rému
néré de sa gestion, t t qu'il ne pouvait d 'autre 
par t dépouiller complètement son mandant , 
qui devait pourvoir aux frais de sa défense au 
criminel. Il motivait spécialement la retenue 
des tableaux sur la nécessité de rémunérer 
l ' intervention de conseils de P a n s auxquels 
T'Kini voulait avoir recours . 

> La Banque se trouvait ainsi dans l'alter
native, ou d'ace pter ces propositions ou 
d 'entamer contre T'K nt ou son l iquidateur un 
procès dont elle avait à peser les avantages et 
les inconvénients Elle consulta ses conseils. 
Ceux-ci furent d'avis de consentir à la pré-
ten ion du mandataire-conseil de T'Kint quant 
aux quarante mille francs, a la condition que 
toutes le autres valeurs fussent remises i ri é-
vocanlement à la Banque. 

» C'est ain>i que nous fûmes am°nés forcé
ment à consentir à ce que la somme de 
40,000 fr fût retenue par T'Kint an profit de 
soc mandataire-con-eil . dont la gestion avait 
duré plus de deux années et avait é té , disons-
le, en passant, très-profitable à la Banque, 
comme vous pourrez vous en conva ncre, 
monsieur, si vous voulez vous donner la 
peine de passer à la Banque, où toutes les 
pièces seront mises a votre disposition. 

» Il est à remarquer que, se tfit-U même agi 
d 'an débiteur eu faillite, la rémunération du 
liquidateur eû< certainement été faite dans des 
proportions analogues. Quant aux tableaux, 
la prétention de T'Kint fut absolument écar
tée, et ils furent tous, sans exception, aban
donnés à la Banque. 

» Nous ne doutons pas, monsieur, que ces 
explications vous donneront la conviction que 
nous avons agi dans l 'intérêt bien entendu 
des actionnaires. Il nous reste, toutefois, à 
vous remercier de les avoir p r o v o q u é e par 
une lettre que vous avez communiquée à la 

f iresae, parce qu'elle nous donne l'occasion de 
aire publier également la réponse que nous 

vous adrei-soBs. réponse qui modifiera certai
nement les impressions qu'a ressenties le pu 
blic à la suite de l 'audience daus laquelle 
l 'incident s'est produit. 

» Veuillez .«gréer, monsieur, l 'as-urance de 
notre considération dist inguée. 

» Le vice-gouverneur. 
» DUMONGBAU DE BBBGENDAEL. 

» Le gouverneur, 
» JULES VANDBRSTlCHELEN. » 

L'audition de* témoins continue aujour
d'hui. Il en resie huit a entendre. Deux sont 
malades et nn en Espagne, n 'a pas reçu sa 
citation. L'affaire se terminera vraisemblable
ment cette semaine. 

Bt»»-Civ«l • ) • T o a r M i B f . — Dt 
JLARATIONS OB NAISSANCES du 16 novembre— 

Anna Trentesaux, rue de Lil le . — Louis 
WaHters. rue St.-Roch. — Louis Duminck 
Pont de Neuville. — Georges P i a nquan , T\X 
du Chi n-fi 'ièle. — Ch ries Réquillart. rue 
neuve de Roubaix. — Germaine Suess, rue de 
Menin. 

Du 17. — Paul Losfeld, rue des Piats. — 
Ro-alie I affers, rue du Til !eul. — D odat 
Morelle, Bl-inc-Seau. — Vincent Ducoulom-
bier, Marlière. — Jeanne Vancaelemont, Che
min des Mottes. — Hortense D Imazure, Pré 
de la baille. — Elodie Boet, Blanc-Seau. — 
Arthur Thomas, Is ue Tahon. — Marie J. cob 
rue du Chàte-iu. 

DÉCLARATIONS DB DÉCÈS du 16 novembre — 
Flonne Pori z, 49 ans , épouse de Biptiste 
Baucarne, rue du Cunquet . — Augustioe Le
blanc, 82 ans. Hospice civil, rue d'Havre. 

Du 17. — Angélus Vandekerkhove. 53 ans, 
rue de la L<me. — Henri Berte, 6 ans 3 mois, 
Moulin-Fagot. 

MARIAGE du 16 novembre. — Jean-Baptiste 
Joly, 27 ans, gendarme e t .Marie Cattenoo, 
24 ans , couturière. 

CONVOIS FUNÈBRES ft 0B1TS 
Les émis «t connaissances de la famille 

DERVAUX, qui , par oubli, n 'auraient pa-
reçu de lettre de faire, nart du décès de 
Monsieur Hilaire DERVAUX, propriétaire, 
décédé a Roubaix. le 18 novembre 1878, à 
l'âge de 69 ans , sont priés de considérer le 

Îirésent avis comme en tenant lieu et de vou-
oir bien assister a la H C I H d e c o n v o i 

qui sera célébrée le mercredi 20 courant, à 9 
heures, aux v i g i l e * qui seront chantées le 
même jour, à 3 heures, et aux c o n v o i et 
Serv i ce s o l e n n e l s , qui auront lieu le 
jeudi 21 , à 10 heures, en l'église Sainte-Elisa-
b - t b , a Roubaix. — L'assemblée à la maison 
mortuaire, rue de Lannoy, 118. 

Un Obi* s o l e n n e l a n n i v e r s a i r e sera 
célèbre en l 'égliseSainte-Eiisabeih, à Roubaix. 
le m.-irdi 19 novembre 1878, à 9 heures, pour 
le repo- de l'âme de Monsieur Carlos T H I É -
TART, décédé à Roubaix. le 17 novembre 
lf»77, à l ' ige de 34 ans . — Les personnes qui. 
par oub l i , n 'auraient pas reçu de lettre de 
taire part , sont priées de vouloir bien consi
dérer le présent avis comme en tenant lieu. 

C o u r d'assises «la Brabaut 

AFFAIRE DE LA BANQUE OE BELGIQUE 

Ce n'est pas sans une vive stupéfaction que 
l 'auditoire de l i Cour d'assises apprenait à 
l 'une des dernières audiences, qu'en outre 
des vingt-trois millions dont il a su dépouil
ler la banque, T Kint, se voyait gratifie par 
cette mè ne banque d'un crédit da 40,0uu fr. 
pour couvrir ses dépenses. 

Un actionnaire peu satisfait à jus te t i tre 
avant protesté contre la retenue faite sur le 
p r o d i i t de la réalisation de l'actif mobilier et 
et immobilier de T'Kint de cette comme de 
A0,0O0 fr. le oonseil d 'administration te la 
Banque a répondu a cette protestation par la 
lettre suivante : 

« Monsieur, 
» Nous avons l 'honneur de TOUS accuser r é -

ce t t ion de votre lettre datée de Liège, 13 
novembre 1878, et nous nous empressons'd 'v 
répondre. ' 

» Voua protestez contre le prétendu pave
ment par 1» Banque des honoraire* des avo
cats chargés de la défense de T'Kint devant 
la cour d 'assises. 

— Un événement tragique est arrivé ven
dredi soir à l a g a - e d'Armentières 

M. Joire, Louis, rentier, demeurant à War-
lus, ancien filateur à Arment ères, et qui était 
venu voir ses parents, est tombé mort dans la 
salle d'attente au moment où il allait prendre 
le train de S heures 7 minutes pour se rendre 

[_• Douai près de sa mère. Les mélec ins appe
lés en-même temps que M. le commissaire de 
police ont déclaré que la mort était due a la 
rupture d'un anévrisme. 

— Un aliéné de lAsi le d 'Armentières, le 
nommé Pau, d'Ennetières, a été trouvé pendu 
samedi matin à l'un des barreaux de sa fenê
tre. Une enquête est ouverte sur ce regret ta
ble événement. 

— M. Montagne, maire de Racbes, vient de 
donner sa démission, à 11 suiie d 'un dissenti
ment avec son Conseil municipal. 

De même, M. le maire de Corbehem, a d o n 
né sa démission e il est remplacé par M. 
Fourcy, son adjoint. 

— Le tribunal correctionnel d'Hazebrouck, 
a con amué Lau-e Amoureux, âgée de d x-
septans et demi, domestique de firm« à Es -
taiies, à un an de prison. 50 francs d 'amende, 
pour avoir, le»20 novembre 1878, p-ir impru
dence, inattention et nég'igence. involontai
rement homicide son enfant nouveau né. 

Fait» Divers 
— On écrit de Barcelone au Petit 

Marseillais que le brick anglais Forre-
sian a été coulé a fond dans la nuit du 5 
prè-< de Malaga, par le bateau a vap tir 
PasajesAv 'a compagnie Lop> z. qui fait 
les voyages de Marseille en Auda!eu-ie. 

Il était une heure du nutin quand le 
pilote du Forrtsian aperçut les fanaux 
d'an vapeur qui s avançait dans U direc
tion du brick ; voyant que, malgré ses 
cris, le navire ne mod fiait en rien sa 
marche, il appel» deux matelots, et en
semble ils se mirent a héler de toutes 
leurs forces; mais le Pasajes n'en con-
-unua pa.«moins sa cour»e;aior^ le pilote 
descendit informer le capitaine de l'évé
nement, et tout l'équipage fut mis sur 
pied. Mais a peine éiait-u réuni sur le 
pont que le vapeur venait aborder le 
Forresian si violemment que sa proue 
le traver-ait tout entier. 

Se voyant perdus, les marins anglais 
•e précipitèrent du côté du grand canot 
pour en couper lei câblrs Mais, une des 
amarres résistant, le pilote descendit 
dans la cabine pour y prendre une ha
che. Pendant es temps, le brick com
mença a couler bas. 

Deux m A t e - o t s réussirent, au m o y n 
de chaînes qui étaient suspendues a l'a
vant du Pasajes, agrimperaur celai-ci. 
A peine ces deux homme» étaient-iln 
a bord que le Forresian, s'inclinant par 
la proue, disparut, ne Isicsant d'aultett 
traces que le tourbillonnement qui, lui-
même, ne tarda pas à disparaître. 

Entre le moment du choc et la di»pa-
tion du brick il s'était a peine écou'é 
deux minutes ; le pilote n'ent donc pas 
le temps de remonter de la cale ; il 
était âgé de vingt-*rois ans. Le coq s'é
tait jeté à U nage, il fut recueilli en 
même temps que le capitaine f-asajes 

Le bateau k vapeur resta dans ces 
eaux jusqu'au jour, afin de tauver ce 
qui pouvait être aperçu; mais rien n'ap
parut à la surface da» eaux. Quatre 

hommes avaient trouvé la mort an sein 
des flo*s. 

Le Pasajes entrait quelques heures 
après dans le port de Malaga. Il avait 
touché a Valence la veilla et a Barcelone 
toujours avant. 

— Le docteur Véret, médecin auxi
liaire du bureau de bienfaisance du X I V 
arrocdissemei;*, de Paris, vient de mou
rir d'une diphiérie crouoale, contractée 
au lit de deux eu fan'*, auxquels il don-
Bai» ses soins, au n° 80 de l'avenue du 
Maine, et que la terrible maUdis a éga
lement emporté*. 

Le docteur Véret,reçu, avocat en 1850, 
n'appartenait que depuis quelques an
nées à la profession médicale. 

—Le Yeiit Lyonnais annonce que la 
nommé Paquet, l'un des individus, in
culpés dans l'affaire de Tassas-inat du 
commandant Arnaud, en 1870. a été ar
rêté près de la rue Romarin, par des 
agents du commissariat spécial de la sû
reté. 

Cet individu, qui était en rupture de 
ban, a été conduit k la Permanence. 

— Une révolte de femmes a eu lieu,» 
Marseille, a l'hôpital de la Conception. 
Uue cinquantaine de filles soumises, 
voulant faire renvoyer la cuisinière,ont 
fait du tapage. Le commissaire central a 
dû intervenir et conduire au violon une 
douzaine d'entre elles. 

— On écrit de Saizt-Ambroix, (Gard), 
qne la veuve A.igelard.â^ee de soixante-
dix-neuf ans, et aveugle, se servait,ces 
jours derniers, d'un chauffe pieds, mais 
au bout d'nn instant, le feu se commu
niqua à ses vêtements. Elle essaya de 
sortir de sa maison en appelant au ce-
cours. Les premières personnes arrivées 
prirent de» couvertures, les mouillèrent 
et les jetàrent snr la victime, mais trop 
tard, car la malheureuse femme était 
carbonisée. 

—On nous apprend que la corporation 
de Penzance, petite ville dt: Cornouail-
lt-s, a nommé un comité pour organiser 
m ° fête, le 13 décembre prochain, en 
commémoration du centième anniver
saire de la naissance,dans cette ville,du 
célèbre Humphry Davy. 

C'est, en effet, à PeDzance, que l'il
lustre inventeur de la lumière électrique 
naquit le 13 décembre 1778. Il y exerça 
longtemps la profession de pharmacien. 

Il n'est pas opportun de rappeler, k 
cette occasion que, au plus fort de la 
guerre entre la France et l'Angleterre, 
l'Académie des sciences de Paris, re
connut les mérites de l'illustre Davy et 
lui décerna un grand prix pour ses ad
mirables travaux sur la pile. 

Djvy fut le premier maî're de Fara
day, qui commença par être garçon de 
laboratoire à Royal Institution, oùDavy 
exécuta la plupart des découvertes aux
quelles son nom doit l'immortalité. 

— Les journaux italiens nous appor
tent de longs détails sur la tempête qui 
a sév i à Rome le 14 novembre. 

La pluie, qui avait commencé k tom
ber la veille, avait transformé toutes les 
rue* en terrents. Le vent a violemment 
soufflé en rafales toute la nuit, et a dé
coiffé de ses persiennes le cupolino de 
l'église Saint-Pierre. Ces persiennes ont 
été impossible de les remettre en place 
a cau»e du vent. Aussi l'eau est-elle 
tombée dans le milieu de la basilique, 
qui a été inondée. 

La marche des trains a été interrom
pue et aucun courrier n'a pu être dis
tribué. 

Celte temrête extraordinaire a eu 
pour conséquence de grossir d'une ma
nière menaçmte les eaux du Tibre. 

A Ripetta, À Rome, l'eau a aUeintles 
marches de l'église, et la circulation e«t 
complètement interrompue pour les voi
tures et pour les piétons. 

• u Panthéon, l'eau a envahi les i 
substructions. l'église, le péristyle et 
une partie de la place. 

Au Ghetto, la scène avait un côté pit
toresque, qui s'explique par la configu
ration des lieux- La via Fiumara a été 
presque tout entière inondée, excepté 
sur un point où le niveau est plus élevé. 
Les habitants étaient aux fenêtre», les 
hommes fumant tranquillement leur 
pipe, les femmes tricotant absolument 
comme par un beau jour d'été. Les en
fants en profitaient pour se promener 
dans l'eau comme des canards, le pan
talon retroussé jusqu'au-dessous du ge

nou. On apercevait cependant quel
ques-uns des locataires qui habitent les 
affreuses boutiques de cette rue célèbre 
occupés a mettre en f>nreté les loques 
sans nom, le- vieux souliers. !<•« vieilles 
ferrailles, qui composent leur foads de 
magasin et leur lunuue. 

— L'esprit d'invention dont les Amé
ricains du Nord out donné tant de preu
ves dans les derniers temps, donne de 
l'intérêt aux détails nxivtnts, concer
nant la statistique des brevets d'inven
tion aux E.ats-Unis. 

Le premier congrès des colonies amé
ricaines devenues libres n'a point tardé 
k reconnaître la nécessité d'un système 
devant protéger les inventeurs; les lois 
nouvelles, se rapportant à ce snjet fu
rent promulguées eu 1790. sous l e g o u -
vernemen de Thomas Jefferson. 

Maiss dans le principe, on fit peu 
d'usage de ces garanties : En 1791, on 
ne prit que 33, en 1"92 que U , en 1793 
que 23 certificats de garantie pour des 
inventions nouvelles. 

Ce n'est que quand la léhislatioc eût 
été améliorée et les garanties étendues, 
c'est-à-dire vers 1836 environ, que le 
nombre des brevets augmenta rapide
ment. A quelques années de cette date, 
on prenait en moyenne 3 brevets par 
jour : leur nombre, en 1860, était de 
5 604. 

La guerre de la sécesssion n'exerçt 
presque aucune influence anr cette 
branchei car an 1869, par conséquent 

immédiatement après la guerre, le nom
bre des breveta était de 13,178. 

Dans les années suivantes jusqu'en 
1875, le nombre oscille entre 16 et 
17,000 par an; mais en 1875 e*. 1876, 
par suite de l'exposition de Philadel
phie, il s'éleva jusqu'à 20.0CO L'an 
dernier, 1877, il a été accordé environ 
15,000 brevets. 

Le nombre total des brevets octroyés 
anx Etats-Unis depuis 1790, en y com
prenant ceux pour les inventions étran
gères, se montait, fin 1877, à 283,000, 
1rs demandes ayant été de 324,000. En 
87 ans, il n'a donc été écarté que 41,000 
demandes. 

La plus grande partie de cas brevets 
se rapporte a l'économie domestique et 
à l'agriculture : la tendance qui s'y ma
nifeste est la substitution des machines 
au travail manuel. Mais c'est moins le 
bt soin qui a snscité ces inventions que 
la perspective du gain que leur?,auteurs 
ont espéré en recueillir par la vente 
een-ddérabie des nouveaux articles. 

I y a aux Etats-Unis, dit le Journal 
de Leipzick, à qni nons empruntons cea 
renseignements, toute une classe d'in
dustriels s'occupant exclusivement du 
genre « invention >. A ces industriels, 
la cuisine et tout ce qui est du domaine 
delà ménagère, ont paru offrir le champ 
le plus vaete et le moins exploité jus
qu'alors. 

Les ustensiles culinaires étaient en
core du genre de ceux qu'on avait im
portés autrefois d'Europe ; les innova
tions étaient uniquement abandonnées 
à l'initiative des cuisinières]; l'homme 
n'y avait pas encore porté son attentiou 
ni son esprit chercheur. 

Beaucoup de ces inventions, prer-
que insignifiantes, sont devenues, des 
mines d'or pour ceux qui les ont ex
ploitées, par le débit des millions d'arti
cles destinés anx ménages. l i e n a été de 
même pour les usteniles et les instru
ments aratoires. 

Les découvertes et les inventions fai
sant époque ont été suivies d'un vrai 
déluge de demandes en obtention de 
brevets : telle a été la découverte des 
mines d'or en Californie, du pétrole en 
Pensylvanie, l'invzntion de la machine 
a coudre, du télégraphe, etc. Ce que la 
découverte du pétrole a suscité d'appa
reils a éclairage et a ebaifage brevetés, 
ert énorme. La machine a coudre a fait 
prendre près de 2 000 brevets, Mais ee 
qui a éveillé surtout l'esprit d'invention 
ce sont les petits objets usuels pouvant 
se débiter k des millions d'exemplaires, 
tels que boutons de vêtement, boucles, 
clous, plumes, etc. Noos ne parlons pas 
des remèdes pharmaceutiques, pilules, 
poudres et autres, où les brevets d'in
vention se comptent par milliers. 

T R I B U N A U X 

U assass ina t de l'abbé Leredde 

La Cour d'assises de l'Aisne vient da 
s'oceuper, pendant deux jours, sous la 
présidence de M. Namuroy, conseiller 
a la Cour d'appel d'Amiens, du procès 
dn nommé Pil oy, accusé d'assassinat 
sur la personne de l'abbé Leredde,curé 
d'Ardon-.-ous Laon. 

Cette affaire se présentait dans des 
conditions mystérieuses. On n'a pas pu 
découvrir le mobile du meurtrier. 

L'accusé, Victor-Alexandre Pilloy.âgé 
de quarante ans , manouvrier, appar
tient a une famille célèbre dans les fas
tes criminels. On se rappelle dans le 
monde judiciaire la bande Pitloy, dont 
les membres, affiliés à une .s-odation 
de malfaiteurs, lesLibarre, out connus 
une quantité innombrable de méfaits, il 
y a une vingtaine d'années, volant, pil
lant dan3 tout le pays, et même jusque 
dans le Soissonnais. C'est Ik qu'une 
vieilledame,la°" la comtesse de laTour-
du-Pm, leur tint tête et les mit en fuite 
a coup de pistolet. L'accusé, Victor Pil-
loy, a déjà été condamné quinze fois. Il 
sortait de prison et était sous la sur
veillance de la h'ute police, lorsqu'il ar
riva, le 7 septembre, la veille du crime, 
chez son frère, lequel est un honnête 
homme. 

Rappelons, en quelques mots, les 
charges relevées contre l'inculpé. 

Le dimanche 8 septembre, vers huit 
heures du matin, un vénérable prêtre, 
l'abbé Leredde, curé d'Ardon, âgé de 
soixante-quatre a n s , s'était rendu, 
coni me de coutume,a Leu lly-sous-Laon, 
paroisse qu'il desservait également,pour 
y célébrer la messe. Il était parvenu i 
peu près au milieu de la rue conduisant 
a l'église, lorsqu'un individu,armé d'une 
hacbe de bûcheron, sortit tout à coup 
dt derrière la haie du jardin des époux 
Jules Pilloy et se mit a sa poursuite en 
courant sur le côté du chemin. 

Arrivé près de l'abbé Leredde, et 
avant même que cet ecclésiastique pût 
sonvçonner sa présence, il lui asséna, 
par derrière, sur la tête, alors décou
verte, un premier coup du tranchant de 
sa hache qui fendit le crâne et projeta 
la victime sur le sol. la face contre 
terre. 

L'abbé Lert ! a ne poussa aucun cri ; 
la mort fut instantanée. L'assassin, 
cependant, s'acharna sur le cadavre et 
lui port i encore de tonte sa force plu
sieurs coups ''e talon de sa cognée 
qui lui fracassèrent la tête ; puis il prit 
la fuite. 

Ce crime, commis avec une rare au
dace, avait eu pour témoins une femme 
Lamborion, qui se trouvait dans la rue 
même de Levilly, balayant le devant de 
sa porte à 15 mètres environ du lieu de 
l'agression, et la jeune Claire Gaegnaud, 
arrêtée en ce moment en face de la 
porte d« l'église. ï |< * purent donner le 
signalement de l'assassin qu'elles 
avaient parfaitement distingué. 


